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CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE DAMPIERRE 
MERCREDI 11 JUIN 2012 à 20 H 30 

 
Convocation : 04/06/2012     Affichage : 15/06/2012 
 
 
Etaient présents : Mesdames Catherine JEANDENANS, Rosaline COULON, 
Danielle BOURGEOIS, Josette PAILLARD, Samira OUDET et Messieurs Grégoire 
DURANT, Florian DARCQ, Christophe FERRAND,  Alain GOUNAND, Olivier 
LONGIN 
 
Excusé : Stephen MARTIN 
 
Secrétaire de séance : Mme Rosaline COULON 
 
 

Le maire propose de rajouter à l’ordre du jour la répartition des subventions données 
aux associations. 
 

Après lecture par le maire du compte rendu du procès-verbal du 09 mai M. Ferrand 
rappelle les points abordés au dernier conseil et qui n’ont pas été mentionnés : 

1 Mme Coulon indique que des élus comme tous les ans se sont rendus sur la 
tombe de Monsieur Berthet mi-mai comme le conseil s’y était engagé suite à 
sa disparition en 2009. 

 

2 Compte tenu des installations déjà réalisées (tables, bancs,) qui semblent 
donner satisfaction, M. Ferrand propose de surseoir pour le moment à 
l’installation de jeux à Châteauneuf et d’essayer de définir plus précisément 
les besoins car le coût est relativement important et doit bien correspondre 
aux attentes des riverains. Validation du conseil. 

 

3  M. Ferrand demande ou en est la procédure souhaité par le comité de 
réflexion concernant l’évolution du foyer logement. Il propose de consulter 
immédiatement, en parallèle des contacts pris avec l’IRTS, des BE privé qui 
pourront mener une étude plus rapidement et plus précise. M. le Maire 
s’adressera à la Présidente du SIVU et réunira de nouveau les maires et 
déléguées concernés. 

 

Le CR ainsi complété est adopté, à l’unanimité, par les membres du Conseil 
municipal. 
 

L’ordre du jour est ensuite abordé : 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

AFFAIRES GENERALES 
Modifications budgétaires 

Validation du contrat de JACQUOT Irène 
Désignation Référent jeunesse 

Horaires mairie 
VOIRIE 

Renforcement de la signalisation de l’école 
Traversée des Minerais : Avant-projet 

Convention France Télécom pour effacement réseaux Minerais 
Groupement de commande pour travaux d’entretien 

QUESTIONS DIVERSES 
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AFFAIRES GENERALES 
 
Modifications budgétaires  
 
Afin d’équiper les agents de petit matériel le maire propose d’effectuer la décision 
modificative suivante : 

Opération Traversée des Minerais : - 5 000 € (cpte 2315-24) 
Matériel et outillage :   + 5000 € (cpte 21578) 

 
Subventions associations 
 
Le Maire rappelle l’enveloppe globale de 15 000 € attribuée lors du vote du BP 2012. 
 
Le Maire rappelle que chaque association a été questionnée sur ses besoins en salles 
matériel, subvention,…. 
 
Au vu des réponses apportées par les associations et après débat, les subventions 
suivantes sont attribuées : 
AMAP DE LA SOURCE : 200 € 
CHASSE : 80 € 
APE : 200 € 
FOYER-RURAL : 2 900 € + cotisation URFOL 500 € 
FRD LES ALEVINS : 500 € 
LOISIRS ET CULTURE : Prise en charge de l’adhésion de 6 € pour les résidents soit 
210 € au total. 
Reconduction des principes précédents avec 1€ supplémentaire pour les associations 
sportives soit : 
LAGAF : 16 € par licencié de Dampierre  
JURA-NORD : 16€ par licencié de Dampierre 
COOPERATIVE SCOLAIRE : 4 €/jour et par enfant soit pour le voyage à Guedelon. 
 
Le Maire précise par ailleurs qu’il n’a eu aucun retour de la part de l’association la 
Pétanque concernant la convention proposée pour le boulodrome alors qu’elle aurait 
dû l’être pour le 15 mai. Dans ces conditions le maire propose de surseoir à la 
décision de subvention. Mme Coulon prendra contact avec le Président pour le 
relancer et l’informer de cette décision puis un courrier sera envoyé. 
 
Validation du contrat d’Irène JACQUOT 

 
Sur proposition du maire le conseil municipal valide à l’unanimité le nouveau contrat 
d’Irène JACQUOT  pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois. 
 
Désignation référent jeunesse 
 
Christophe FERRAND est désigné référent jeunesse en remplacement de M. LIARD. 
Il sera le référent notamment de l’association évolution jeunesse. 
 
Horaires mairie 
 
Après un an de période test et compte tenu de la fréquentation constatée (aucune 
personne en 1 an) les membres du conseil décident à l’unanimité de supprimer le 
créneau d’ouverture de 18h à 19h00 le premier mardi de chaque mois. 
Le créneau du 1er samedi du mois de 9h00 à 12h00 est maintenu. 
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Par ailleurs il serait nécessaire d’assurer une permanence (1h00) le samedi matin, la 
veille des élections pour récupérer les procurations éventuelles. Le maire ou son 
adjointe assure cette permanence informelle pour le moment. 
 
VOIRIE 
  
Renforcement de la signalisation de l’école 
 
Les feux tricolores (dont un a été endommagé par la tempête) situés sur les potences 
ne sont pas obligatoires. Ainsi pour répondre à la demande des parents d’élèves ils 
seront remplacés par deux panneaux signalant l’école avec feux clignotant aux 
heures d’entrée et sortie des classes. 
 
Traversée des Minerais : Avant-projet 
 
M. le Maire présente aux membres du conseil la proposition du bureau d’étude 
concernant l’aménagement de la traversée des Minerais.  
 
Les membres du conseil valident les grands principes proposés. Un travail plus en 
détail permettra d’affiner le projet avant consultation des entreprises (choix du type 
de bordures, caniveaux, aménagements qualitatifs, espaces verts, etc...). 
 
Le coût des travaux est estimé à 282 000 € pour la 1ere tranche.  
 
Une réunion publique est fixée le vendredi 7 septembre à 20 h 30 pour présenter ces 
réflexions à la population. Un article dans le bulletin sera rédigé et un boitage pour 
les riverains des Minerais sera effectué 15 jours avant la réunion 
 
Convention France Telecom pour effacement réseau Minerais 
 
Le Maire indique que France Télécom a proposé une nouvelle convention pour 
l’effacement des réseaux des Minerais avec une nouvelle répartition à 50/50 afin de 
débloquer la situation gelée depuis le mois de mars. 
 
Même si l’enjeu financier reste faible le Maire déplore cette nouvelle politique de 
France télécom qui laisse se dégrader la situation et force les communes à renégocier 
les conventions. 
 
Les membres du conseil autorisent à signer la nouvelle convention proposée. 
 
Groupement de commande pour travaux d’entretien 
 
Il est proposé de réaliser un groupement de commande avec certaines communes 
environnantes pour lancer un marché d’entretien des voiries communales ce qui 
permettra d’obtenir de meilleurs prix et d’avoir plus de souplesse pour commander 
les travaux. Un programme pluriannuel sera également établi. 
 
Les membres du conseil autorisent le Maire à signer cette convention de groupement 
de commande. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
1 - Pour sensibiliser la population aux économies potentielles réalisables concernant 
l’éclairage publique, une opération « choc » pourrait être organisée symboliquement 
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en allant « démonter » les ampoules des candélabres pour piétons le long de la rue de 
Dole. 
 
2 - Le Maire prendra contact avec la société CDP pour renégocier le contrat relatif 
aux panneaux d’affichage et en obtenir des neufs sans prolongation des délais du 
contrat initial. 
 
3 - Le devis d’un montant 1 495 € pour équiper le camion plateau de coffres est 
validé par les membres du conseil municipal. 
 
4 - Le devis pour rénover et équiper la salle polyvalente d’une sonorisation de qualité 
d’un montant de 900 € est validé par les membres du conseil municipal. 
 
5 – La communauté de commune Jura Nord sollicite la mise à disposition de la salle 
polyvalente le 24 octobre 2012 pendant la semaine bleue pour projeter un film à 
destination des personnes âgées. Accord du conseil municipal. 
 
6 – Le collège de Fraisans sollicite la mise à disposition de la salle polyvalente en 
juin pour une représentation théâtrale à destination des classes de CM1-CM2 de 
Dampierre. Accord des membres du conseil. 
 
7 – La réfection du banc de l’abribus des Minerais (coût 583 €) sera prise en charge 
par le jeune responsable de la détérioration. 
 
8 – Les membres du conseil municipal donnent leur accord pour recruter un emploi 
saisonnier (jeune du village) au service technique en juillet et août.  

 
9 - Le chauffe-eau de la salle polyvalente étant percé et hors d’usage il a été 
remplacé par un chauffe-eau au gaz (montant 2 500 €) ce qui permet en outre de 
libérer de la place pour aménager un rangement pour les verres. 

 
10 - Mme Bourgeois demande si on ne peut pas faire un essai en mettant des galets 
au pied des arbres pour empêcher l’herbe de pousser comme cela se fait dans 
d’autres communes. Cette proposition sera examinée avec les agents. 
 
11 - Mme Bourgeois demande si on ne peut pas nommer la place Flore, place Michel 
Vautrot par « extension » de la place actuelle. 
 

12 - M. Darcq demande si les comptes rendus du Conseil Municipal sont 
toujours affichés dans différents points du village. Les panneaux étant régulièrement 
cassés et l’information étant mise sur Internet et dans le bulletin municipal 
l’affichage des CR n’est plus effectué sauf au niveau de la mairie. 
 
13 - M. Martin a fait remonter une demande des riverains pour modifier le Rond 
point de la marre au grand domaine. Le Maire précise que cet aménagement a été fait 
à la demande de la majorité des riverains et qu’il n’est donc pas prévu de le modifier 
de nouveau. 

 
14 M. Ferrand rappelle qu’il est nécessaire de consulter rapidement pour la 
démolition du garage à côté de l’école. Le Maire se charge de demander des devis 
pour engager les travaux avant septembre. 
 
15 La commission voirie doit se réunir rapidement pour valider le projet 
d’aménagement de la Place Flore. M. Gounand précise que des réflexions ont été 
également engagées avec la commission environnement, qu’un projet a été chiffré 
mais qu’aucune validation n’a été faite. 
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16 Monsieur FERRAND demande un bilan sur les dérogations scolaires. 
 
17 Monsieur FERRAND informe le conseil qu’il a pris contact avec l’armée 
pour faire venir lors de la cérémonie du 11 novembre des engins militaires blindés, 
VAB, etc. 

 
Prochaine séance le lundi 9 juillet. 

 
 

 
La séance est levée à 24 h 00 
 

 

ELUS SIGNATURE 

Monsieur DURANT Grégoire  

Madame COULON Rosaline  

Monsieur GOUNAND Alain  

Monsieur FERRAND Christophe  

Madame PAILLARD Josette  

Monsieur LONGIN Olivier  

Madame BOURGEOIS Danielle  

Monsieur MARTIN Stephen  

Madame OUDET Samira  

Monsieur DARCQ Florian  

Madame JEANDENANS Catherine  

 
 
Liste des délibérations 
 

Intitulé de la délibération Numéro 
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